

Modèle CCTP/BPU/DQE : Hélophytes
CCTP :
Les hélophytes sont des plantes spécifiques aux bords de cours d'eau et zones humides. Pour la végétalisation des zones immergées (sous 25 cm maximum) et sur les zones humides, une plantation à l'unité sera réalisée.
L'intérêt est d'obtenir une tenue de la berge contre l'érosion et favoriser la biodiversité en créant des zones d'habitats et refuges.

La plantation s'effectuera sous 24 heures après la réception (dans le cas contraire une mise en jauge est obligatoire).
Prévoir une densité de 3 à 6 plantes par m².

La Maîtrise d'œuvre devra valider la provenance des hélophytes et elles seront issues d'une pépinière spécialisée et de qualité au moins égale à Natura Gabions ou similaire.

Les hélophytes seront mis en place de la manière suivante :
· Si le sol est compacté, ameublir légèrement la zone de plantation
· Tenir compte du niveau d’eau : certaines espèces préfèrent les sols hors d’eau, l’eau peu profonde (< 10 cm), d’autres tolèrent l’immersion permanente (> 30 cm)
· Creuser un petit trou dans la berge ou le substrat humide à l’aide d’une pelle ou tarière par exemples
· Placer la motte ou le godet avec les racines bien étalées
· Tasser autour des plantes hélophytes pour assurer un bon contact avec le sol et une résistance à l’arrachement
· Arroser si le sol n’est pas suffisamment humide
Les espèces naturellement présentes le long des cours d'eau et zones humides sont (liste non exhaustive) : Acorus calamus (Acore odorant), Alisma plantago-aquatica (Plantain d’eau), Butomus umbellatus (Butome en ombelle), Caltha palustris (Populage des marais), Carex acuta (Laîche aiguë), Carex acutiformis (Laîche des marais), Carex elata (Laîche élevée), Carex paniculata (Laîche paniculée), Carex pendula (Laîche à épis pendants), Carex riparia (Laîche des rives), Cyperus longus (Souchet long), Eleocharis palustris (Scirpe des marais), Equisetum fluviatile (Prêle des eaux), Equisetum hyemale (Prêle d’hiver), Glyceria fluitans (Glycérie flottante), Glyceria maxima (Grande glycérie), Hippuris vulgaris (Pesse d’eau), Iris pseudacorus (Iris des marais), Juncus conglomeratus (Jonc aggloméré), Juncus effusus (Jonc épars), Juncus inflexus (Jonc glauque), Lycopus europaeus (Lycope d’Europe), Lythrum salicaria (Salicaire commune), Mentha aquatica (Menthe aquatique), Myosotis palustris (Myosotis des marais), Phalaris arundinacea (Phalaris des marais), Phragmites australis (Roseau commun), Sagittaria sagittifolia (Sagittaire à feuilles en flèche), Schoenoplectus lacustris (Scirpe lacustre), Scirpus sylvaticus (Scirpe des bois), Sparganium erectum (Rubanier dressé), Typha latifolia (Massette à larges feuilles).

Les différentes espèces d'hélophytes utilisées seront mélangées lors de la plantation sur site pour créer une diversité.

Les végétaux fournis en mini motte de 3x3 cm ou en godet de 9 cm, seront sains et exempts de maladies.

Le prélèvement, la manipulation et le transport s'effectueront dans des conditions de façon à préserver la qualité des végétaux. Le chevelu racinaire sera bien visible et densifié pour une bonne reprise végétale après plantation.


BPU :
Fourniture et plantation d’hélophytes

Ce prix rémunère à l’unité, la fourniture et la mise en œuvre d’hélophytes, conformément aux prescriptions du CCTP.
Ce prix comprend:
- La fourniture, la livraison, le déchargement, l'amenée à pied d'œuvre, la plantation d’hélophytes
- L'ensemble des prestations nécessaires à la plantation conformément aux prescriptions du CCTP
- Toutes les sujétions dues aux contraintes du site et liées à la méthodologie proposée par l'entrepreneur

L'unité.....


DQE :
Fourniture et plantation d'hélophytes

L'unité……
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